
 
 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 28 juillet 2025 
 
 
 

 
N/Réf. : 91652 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents  
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 7 juillet dernier, laquelle est ainsi 
libellée : 
 

« […] Je recherche deux documents: 
 
1. Je suis à la recherche d’une convention d’arbitrage conclue entre 

LANEQ et le SCT dans le cadre de l’arbitrage des échelles salariales 
par l’hon. J. Chamberland qui a donné lieu à la sentence arbitrale en 
pièce jointe. Ladite convention d'arbitrage serait datée du 26 octobre 
2023 et prendrait la forme d’un procès-verbal de conférence de gestion 
devant le juge Chamberland. Celui-ci y fait référence à la page 15 de la 
pièce jointe. 
 

2. Je recherche également le contrat tripartite entre le SCT, LANEQ et le 
juge Chamberland des 15-17 septembre 2023, contrat conclu en vue 
de l’arbitrage que celui-ci a présidé en 2023-2024. » 

 
Après vérification, vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du Conseil 
du trésor concernant votre demande. Toutefois, nous vous indiquons que certains 
renseignements ont été caviardés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
c. A-2.1). 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 

mailto:Acces-prp@sct.gouv.qc.ca
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Dossier LANEQ (unité fonction publique) - Gouvernement du Québec 
 

Conférence de gestion du 26 octobre 2023 
Tenue au 500 Boul. René-Lévesque ouest, 9e étage, à Montréal. 

 
Procès-verbal 

 
Étaient présents : 
 
M. Jacques Chamberland, décideur 
 Mme Johanne Dumont, adjointe exécutive du décideur 
Me Alexandre Grenier, procureur de Les avocats et notaires de l’État québécois (LANEQ)- unité 
fonction publique 
Mes Sébastien Gobeil et Maxime-Arnaud Keable, procureurs du Gouvernement du Québec.  
 
Les parties conviennent, avec l’agrément du décideur, que les clauses pertinentes au présent 
processus contenues dans l’Entente bipartite du 4 mars 2022 et dans le Contrat de services 
tripartite des 15-17 septembre 2023, de même que les admissions qui suivent quant à son 
déroulement, tiennent lieu de convention d’arbitrage. 
 
Les parties conviennent que le décideur a pour mission de déterminer, au terme d’un processus 
neutre et contradictoire, et selon les paramètres prévus à l’Entente du 4 mars 2022, la 
rémunération des avocats et notaires de la fonction publique membres de LANEQ pour la période 
du 1er avril 2015 au 31 mars 2023. 
 
Les parties conviennent que les délais relatifs au déroulement du présent processus, mentionnés 
dans l’Entente du 4 mars 2022, se calculent à compter du 16 octobre 2023, date de la réception 
du rapport du Comité de travail sur le rôle, le statut et le régime de négociation des avocats et 
notaires de la fonction publique représentés par LANEQ. 
 
Les parties conviennent des modalités suivantes en ce qui a trait au déroulement du processus 
neutre et contradictoire dans lequel elles sont engagées: 
 

1. Le décideur exécute sa mission conformément aux règles de droit, aux dispositions 
générales de l’arbitrage prévues au Code de procédure civile et aux modalités dont, avec 
son agrément, les parties ont convenu. 
 

2.  Le décideur a tous les pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa compétence. 
 

3. Le décideur procède suivant la procédure qu’il détermine de concert avec les parties. 
 

4. Les travaux se déroulent en français. 
 

5. Sauf exception, les audiences se tiennent au 500 Boul. René-Lévesque ouest, 9e étage, à 
Montréal, aux dates et heures convenues entre les parties et le décideur, ce dernier ayant 
toutefois le dernier mot à cet égard. 
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6. La communication de tout document entre les parties et le décideur se fait par courrier 
électronique, avec copie à Mme Johanne Dumont. 

 
Aucune copie papier ne sera donc nécessaire, sauf si le décideur en fait la demande à la 
partie qui produit le document. 

 
Les pièces produites par les parties porteront la cote <L-1,…> dans le cas de LANEQ, et <G-
1,…> dans le cas du Gouvernement, et une liste en sera tenue par le décideur. 

    
Les parties se concerteront pour éviter, autant que faire se peut, le dépôt de 
doublons/documents identiques. 
 

7. Toute demande au cours du processus se fera par courriel au décideur, avec copie à 
l’autre partie et à Mme Johanne Dumont, précisant les conclusions recherchées et les 
motifs à l’appui. L’autre partie pourra répondre à la demande, si elle le souhaite, dans les 
deux jours (48 heures) qui suivent à moins d’une extension de délai convenue avec le 
décideur. Au terme de ce délai (ou plus tôt s’il y a accord entre les parties), le décideur 
tranchera la demande sur le vu du dossier ou, s’il l’estime nécessaire, après avoir 
convoqué les parties à une audience à ce sujet.  
 

8.  Le processus se déroulera selon le calendrier suivant: 
 

• Au plus tard le 22 décembre 2023, les parties déposeront leur argumentation 
respective, comprenant non seulement les arguments qu’elles entendent soutenir 
mais également la preuve qu’elles entendent faire (listes de témoins, la teneur de leur 
témoignage et les documents, rapports et pièces pertinentes à ces témoignages). La 
possibilité de déclarations ou rapports tenant lieu de témoignage existe, sous réserve 
de la possibilité de contre-interrogatoire par la partie adverse. Si le témoin est 
entendu à l’audience, il faudra aussi indiquer la durée prévue de son témoignage.  

 
Au plus tard le 29 janvier 2024, les parties déposeront chacune leur réplique à 
l’argumentation de la partie adverse. 

 
• La présentation de la preuve orale se fera en trois blocs différents: 1) trois jours pour 

le Gouvernement les 7, 8 et 9 février 2024; 2) trois jours pour LANEQ les 21, 22 et 23 
février 2024; et 3) une demi-journée pour la réplique du Gouvernement le 29 février 
2024. 

 
• Au plus tard le 15 mars 2024, les parties déposeront chacune leur argumentation 

finale avec copie à l’autre partie. 
 
• Les plaidoiries orales se feront le 20 mars 2024, en avant-midi pour une partie, et en 

après-midi pour l’autre. À la suite de quoi l’affaire sera mise en délibéré et la décision 
rendue dans les 60 jours. 

 
Toute difficulté dans le respect de ces échéances sera soumise pour décision au décideur. 
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Le processus en cours est confidentiel à toutes les étapes de son déroulement, incluant 
les argumentations et la preuve déposée, mais la décision qui sera rendue à son terme 
sera publique. 

 
Les parties, si elles le souhaitent ou si le décideur le demande, retiendront les services 
d’un(e) sténographe pour les audiences et elles en assumeront les coûts à parts égales. 
 
 
Montréal, le 10 novembre 2023 



L.R.Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III  

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I  

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Renseignements confidentiels. 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8. 



 
 
 
L. R. Q., chapitre A-2.1 
 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE III 
 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
2006, c. 22, a. 110. 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
   
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
 
 
 






